
LE POINT

Depuis 2013, l’interdiction des restaurants 
ambulants qui durait depuis des décennies a 
été assouplie à Montréal. Par une telle me-
sure, la ville s’inscrit nettement dans un mou-
vement nord-américain plus large qui veut 
ouvrir le milieu municipal à un plus vaste en-
trepreneuriat. Malgré ce pas positif, cepen-
dant, les grands bienfaits que pourraient en 
tirer consommateurs et travailleurs sont 
sapés par une réglementation encombrante. 
Le présent Point souligne ces bienfaits et ex-
plique comment le cadre réglementaire que 
Montréal applique aux restaurateurs de rue 
demeure beaucoup trop contraignant.

LES ASPECTS ÉCONOMIQUES DE LA 
RESTAURATION MOBILE
Dans les villes nord-américaines où cette indus-
trie est libéralisée, l’exploitation d’un camion-res-
taurant est un projet entrepreneurial à faible coût 
qui occasionne un risque personnel limité. Comme 
ses coûts de lancement sont beaucoup plus bas 
que ceux associés aux restaurants traditionnels, 
ce commerce convient idéalement à ceux qui 
ont moins de capital à investir. Les coûts de sor-
tie sont aussi très bas, si bien qu’en cas d’échec, 
le restaurateur mobile pourra plus facilement 
quitter l’industrie. Compte tenu de ces facteurs, 
la cuisine de rue est une opportunité très at-
trayante pour des ménages à faible revenu qui 
cherchent à rehausser leur niveau de vie1.

Les propriétaires de restaurants sédentaires pro-
fi tent aussi de la présence des camions de cui-
sine de rue. Ces restaurateurs devront peut-être 
travailler un peu plus fort, mais des effets d’inci-
tation importants résultent de la concurrence2. 
Qui plus est, il y aura des cas où, grâce à la capa-
cité des vendeurs ambulants d’attirer les 
consommateurs dans un certain quartier, les res-
taurateurs sédentaires verront leurs revenus aug-
menter concrètement3.

Pour le consommateur, les gains sont substantiels. Tout 
d’abord, ce ne sont pas tous les quartiers qui sont bien 
pourvus en restaurants. Les exploitants de restaurants 
ambulants prospèrent en pareilles conditions, offrant des 
services alimentaires où il n’en existait pas avant4. La res-
tauration mobile génère aussi des bienfaits indirects en 
rendant les rues plus sécuritaires5. En ce qui a trait à la 
qualité, les plaintes portées contre les exploitants ambu-
lants ont tendance à être le fait de concurrents et sont 
sans fondement dans 80 % des cas6. Une étude analysant 
les statistiques tirées d’un échantillon de sept grandes villes 
américaines a conclu que les commerces de restauration 
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Figure 1

Camions-restaurants par tranche 
de 100 000 habitants

COLLECTION RÉGLEMENTATION 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Profi ls de la région administrative – 
Montréal 06, 2015; Camille Gaior, « La saison de cuisine de rue est lancée », Le Journal de 
Montréal, 31 mars 2016; Megan Willett, « Step Aside, New York—Orlando Is America’s 
Food Truck Capital », Business Insider, 16 mai 2014. 
Remarque : Les données relatives aux villes américaines datent de 2014 et incluent 
uniquement les restaurateurs de rue inscrits par application, de sorte qu’elles sous-
estiment le nombre total d’exploitants actifs dans ces villes.
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mobile sont tout aussi sécuritaires et hygiéniques 
que les restaurants et souvent plus7.

LES COÛTS D’UNE RÉGLEMENTATION 
ACCABLANTE
L’industrie des camions-restaurants, que la Ville 
de Montréal a récemment laissée naître après 
des décennies d’interdiction pure et simple de la 
vente ambulante, est malheureusement soumise 
à une lourde réglementation. Un exploitant po-
tentiel doit acquérir un permis d’exploitation, et 
seulement 41 permis ont été émis cette année8 
(voir Figure 1). Pour en obtenir un, l’exploitant 
doit soumettre une demande ainsi qu’un plan 
d’entreprise à un comité de cinq personnes – 
dont trois sont liées à l’industrie de la restaura-
tion – qui évaluera la viabilité du projet. Le 
nombre de permis pouvant être émis est limité à 
1,5 fois le nombre d’emplacements que désigne 
la Ville. Chaque site peut être occupé par au 
plus trois exploitants en même temps et ceux-ci 
n’ont pas le droit de faire commerce ailleurs que 
dans les sites désignés9. Des permis ne seront 
pas émis aux exploitants potentiels qui ne sont 
pas déjà propriétaires d’un restaurant10. Enfi n, le 
prix d’un permis annuel s’élève à 2075 $ – ou à 
1215 $ pour un permis saisonnier11 – en plus de 
tous les autres coûts associés au respect de la 
réglementation.

Le lourd fardeau réglementaire à Montréal est en 
fait très semblable à celui qu’impose Chicago. 
Essentiellement, les deux villes ont adopté des 
règlements restreignant la cuisine de rue afi n de 
ne pas troubler les propriétaires de restaurants12. 
Le fardeau des ordonnances municipales limitant 
les commerces ambulants à Chicago pèse de 
façon disproportionnée sur les gens plus pauvres 
qui, en grand nombre, sont des immigrants13. 
Beaucoup de ces individus travaillent quand 
même, mais illégalement. La suppression des rè-
glements contraignants entraînerait la légalisa-
tion de 2145 emplois et la création de 6435 
autres emplois. Les ventes totales annuelles pas-
seraient de 40 à 160 millions de dollars et on 
constaterait une hausse correspondante des re-
venus locaux générés par les taxes de vente qui 
passeraient de 2,1 à 8,5 millions de dollars14.
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Il est clair qu’à Montréal aussi, d’immenses bienfaits dé-
couleraient d’un assouplissement de la réglementation. 
Si on choisissait d’imposer un seul permis à forfait d’un 
montant raisonnable, des normes de santé de base et 
des inspections régulières au lieu des restrictions exces-
sives actuellement en vigueur, on permettrait à ces bien-
faits de se matérialiser tout en tout en continuant de 
protéger le consommateur15.

Pour éviter une opposition politique contre une réforme 
si avantageuse, la Ville devrait penser à inclure, dans le 
cadre d’un plan plus large, des mesures visant à alléger 
la réglementation et les taxes onéreuses qu’elle impose 
aussi aux restaurants. Selon une étude sur la réglementa-
tion des activités commerciales qui a comparé l’ouver-
ture d’un restaurant dans différentes villes du Québec, 
Montréal se classerait au 74e rang sur 100 pour ce qui 
est de la facilité du commerce. Cette performance mé-
diocre s’explique en grande partie par la lourdeur du far-
deau réglementaire et fi scal16. En assouplissant le cadre 
réglementaire pour tous, on amplifi erait fortement les 
bienfaits décrits ci-dessus, puisque cela permettrait 
d’améliorer la concurrence dans l’ensemble du secteur 
de la restauration.


